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Paris, le 22 avril 2026 

CONVOCATION 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ELECTIVE 
De la LIGUE ILE DE FRANCE DE BASKETBALL 

L’Assemblée Générale de la Ligue Ile de France de Basketball aura lieu le :  

SAMEDI 27 JUIN 2026 à partir de 9h00 
CINEMA PATHE QUAI d’IVRY 

5 Rue François MITTERAND   94200   IVRY sur SEINE 

➢ Les associations sportives sont représentées par leur Président ou par un membre dûment 
mandaté par celui-ci. Ces représentants doivent être licenciés à la FFBB et présenter leur licence 
à la Commission de Vérification des Pouvoirs lors de l’émargement. 
Pour mandater un licencié de votre club, merci de suivre la procédure prévue avant le mercredi 
24 juin 2026 à 12h00. 

➢ La présence est obligatoire pour les associations sportives dont des équipes évoluent en 
championnats Fédéraux ou Régionaux (Cf. tableau des manquements LIFBB 2025/2026). 

➢ Les associations sportives participant exclusivement aux Championnats Départementaux et 
Basket Entreprise ne sont pas tenues d’être physiquement présentes toutefois, en cas d’absence, 
elles doivent IMPERATIVEMENT être représentées au moyen d’un pouvoir. La procuration doit 
être données à un licencié francilien habilité à voter, qui ne pourra représenter qu’une seule 
autre association en plus de la sienne (Cf. tableau des manquements LIFBB 2025/2026). Merci 
de suivre la procédure prévue pour donner pouvoir avant le mercredi 24 juin 2026 à 12h00. 

➢ Le nombre de voix attribué à chaque association sportive est égal au nombre de ses licenciés 
arrêté du 31 mars 2026. 

Une association sportive ne pourra participer au vote, par l’intermédiaire de son représentant, 
que si elle est à jour de l’ensemble de ses obligations financières vis-à-vis de la FFBB, de la Ligue 
Régionale et de son Comité. 
Les éventuelles dettes envers la Ligue Île-de-France devront être impérativement réglées au plus 
tard le lundi 15 juin 2026 à 12h00. 
Aucune contestation ne sera recevable le jour de l’Assemblée Générale. 

 La Secrétaire Générale 
 Astrid ASSET 

 


